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TND

⭬  Service  national  d’orientation  des  personnes 
dans  les  champs  Sanitaire  et  Médico-Social 
positionné comme service socle dans la doctrine 
du numérique en santé

⭬  Pour les enfants de 0 à 6 ans et de 7 ans à 12 ans

⭬  Découle du 4ème plan autisme 2018 - 2022

⭬  Le décret 2018-1297 paru au JO de la décrit les

modalités de l’organisation de ces parcours.

A quoi ça sert ?
⭬  Faciliter l’orientation du jeune enfant

Adresser en instantané le livret de repérage relatif aux 
enfants  suspectés  des  TND  vers  la  plateforme  de 
coordination et d’orientation (PCO) de son secteur

Objectifs
⭬  Accélérer la prise en charge

Accéder le plus tôt possible à des soins et rééducations 
de  professionnels  remboursés,  sans  attendre  de 
bénéficier d’un diagnostic complet

⭬  Réduire les risques de sur-handicap

Bénéficier de soins adaptés et d’un diagnostic précoce

évolutif

Description

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/doctrine-du-numerique-en-sante_version-2022_vf.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/doctrine-du-numerique-en-sante_version-2022_vf.pdf
https://snhdf.sharepoint.com/sites/FichiersSNHDF/Documents%20partages/PROJETS-SERVICES/VIATRAJECTOIRE/09%20-%20D%C3%83%C2%A9ploiement/05-TND/20210311-ViaTrajectoire-TND.pptx


Les principales fonctionnalités

Le module TND (Troubles du Neuro-Développement) de ViaTrajectoire permet de :

1. Gérer l’entrée de l’enfant en parcours « Forfait précoce »

� Depuis l’orientation par le médecin de première ligne : Repérage
▪ Renseignement de la demande avec l’outil d’aide au repérage précoce + calcul de l’éligibilité
▪ Proposition de la plateforme la plus proche du lieu de résidence de l’enfant
▪ Recueil du consentement de la famille et envoi à la PCO
▪ Impression « du formulaire d’adressage à la plateforme »

� Jusqu’à la réponse de la plateforme : Validation
▪ Avis par la PCO : validation, refus ou demande de précisions
▪ Avis consultable par le médecin demandeur
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Les principales fonctionnalités
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2. Assurer la traçabilité des dates jalons du parcours

� Des dates de premiers rendez-vous : 1er RDV de bilan
▪ Renseignement par la PCO des dates des 1er RDV avec les spécialistes
▪ Trois professions conventionnés FIP : ergothérapeute, neuropsychologue et psychomotricien

� Du rendez-vous de synthèse à 6 mois : Réunion bilan pluriprofessionnel
▪ Date du rendez-vous de synthèse à 6 mois
▪ Compte rendu associé

� Des dates de sortie du dispositif : Sortie du dispositif forfait précoce
▪ Date de fin de prise en charge
▪ Date de sortie anticipée + motif
▪ Date de prolongation éventuelle



Les utilisateurs du module de ViaTrajectoire TND

Nota :
Les médecins traitants, médecins des établissements scolaires, médecins des services de la PMI, etc. passent par l’espace « Médecins libéraux » de ViaTrajectoire 
pour utiliser le module TND, tandis que les médecins des établissements sanitaires utilisent l’espace « Professionnels » avec l’ajout d’un droit spécifique (modification 
des habilitations existantes).

L’ensemble des médecins de 1ère

ligne :
Médecins hospitaliers, médecins 
traitants, médecins scolaires et 

médecins de PMI

Les Plateformes de Coordinations 
et d’Orientation TND (PCO) : 

Destinataires des demandes de prise en 
charge dans le cadre du forfait 

précocse

PRESCRIPTEURS

6

RECEVEURS



Schéma des grandes étapes du forfait précoce

Consultation 
avec le médecin 

de 1e ligne 
(adressage)

Adressage + 
Préconisation à 
la plateforme 

pour validation

1er RDV de bilan

1ère réunion de 
synthèse 
Parents / 

Médecin de la 
plateforme

Poursuite des 
interventions 

précoces

Sortie du 
dispositif 

forfait précoce

Périmètre prescripteurs Périmètre plateformes

Hors
périmètre VT
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Outil de 
parcours



Processus d’orientation TND

1 - Initialisation du dossier

3 - Renseignement du
formulaire d’adressage

4 - Sélection de la Plateforme et 
envoi de la demande

Non éligible

Modification 
ou annulation

Maintien de 
la demande

Eligible

2 - Saisie de la grille de repérage
et calcul de l’éligibilité

5 - Etude de la demande de 
prise en charge

6 - Réponse de la plateforme

Demande de 
précisions

Validation du 
forfait précoce

Déclaration de 
non-éligibilité

Informations 
complémentaires  Début du Forfait 

Précoce
(Durée initiale de 12 mois)
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Processus d’orientation TND

7 - Entrée dans le dispositif 
forfait précoce : saisie des dates 

jalons du parcours

8 - Renseignement de la réunion 
de synthèse

(Date effective, compte rendu, détails)

Prolongation du Forfait Précoce
(12 mois supplémentaires maximum)

9 - Déclaration de la sortie du 
dispositif Forfait Précoce

Synthèse à mi-parcours
(au bout de 6 mois maximum)

Fin du Forfait Précoce
(avant 12 mois si sortie anticipée ou

jusqu’à 24 mois si prolongation)
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Démonstration versant demandeur/prescripteurs

1. Connexion et droits d’accès
2. Renseigner un dossier TND

1. Initier le dossier
2. Structuration du dossier
3. Remplissage du volet repérage
4. Remplissage du volet adressage
5. Ajout des pièces jointes

3. Envoyer le dossier à la plateforme

4. Suivi du parcours
5. Les actions sur le dossier
6. Le tableau de bord
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Connexion et droits d’accès

Connexion via Carte CPS
Médecins de ville, scolaire et PMI

+ médecins hospitaliers avec 
compte rattaché en établissement

Connexion avec un identifiant
Médecins hospitaliers
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Connexion et droits d’accès
S’identifier par carte CPS
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La première connexion se fait obligatoirement par carte CPS. 
Lors de cette étape, il vous sera demandé de créer votre compte.

Pour les hospitaliers détenant déjà un compte utilisateur, il faudra rattacher son compte CPS à son compte professionnel.



Connexion et droits d’accès
Page d’accueil espace médecin libéral

Lors de la connexion, le médecin accède à la page d’accueil avec les différentes
orientations dont « Plateforme de Coordination et d’Orientation TND »
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Connexion et droits d’accès
Page d’accueil espace professionnel en établissement
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Lors de la connexion, le médecin accède à la page d’accueil avec les différents accès
dont le menu « TND» conditionné à un droit spécifique dans son habilitation



Connexion et droits d’accès
Droits d’accès en établissement

Pour accéder au menu « TND », le référent de 
l’établissement doit octroyer une nouvelle 
habilitation « Prescripteur médical » et 
ajouter les droits « TND ».
Attention ces droits ne sont pas paramétrés 
par défaut. Seul le médecin peut détenir cette 
habilitation.
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Renseigner un dossier TND - 1/14

Le renseignement d’un dossier d’orientation TND dans ViaTrajectoire se fait en 3 grandes étapes :

Une fois la création du dossier effectuée (1), le médecin de première ligne renseigne le volet Repérage (2) afin de déterminer l’
éligibilité du patient à une orientation vers une Plateforme TND.
En fonction du résultat, le médecin peut ensuite prescrire des examens et bilans avec les spécialistes concernés dans le volet 
Adressage (3).

Initier le 
dossier

Saisir le 
volet 

Repérage
1 Compléter 

le volet 
Adressage

3
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Renseigner un dossier TND - 2/14

1

2

1. Cliquer sur le menu « TND »
2. Cliquer sur « Créer un dossier »

1

2

1. Cliquer sur le menu « Créer un dossier »
2. Cliquer sur « Plateforme TND »

18

2

Initier un dossier

Espace médecin de ville                                                                            Espace professionnel en établissement

1

Nota :
Les captures d'écrans suivantes sont effectués depuis l’espace « Professionnel » et sont similaires à l’espace « Médecin libéral ».



Renseigner un dossier TND - 3/14
Initier un dossier

3

4

5

3. Choisir l’établissement et 
l’unité du patient

4. Renseigner le formulaire
d’identité

5. Cliquer sur « Créer le dossier »
6. Possibilité de créer le dossier

en interrogeant l’INS

6
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Renseigner un dossier TND - 4/14

20

Initier un dossier

Une recherche de doublon est effectuée sur les traits suivants du demandeur : sexe, nom de naissance, prénom, date de naissance.
▪ Si aucun doublon n’est détecté, la création du dossier est effectuée. L’utilisateur est alors automatiquement redirigé vers le volet 

Repérage afin de poursuivre la saisie.
▪ S’il y a une suspicion de doublon, une fenêtre s’affiche et un message informe l’utilisateur de l’existence potentielle d’un dossier 

identique.

Si la suspicion de doublon est avérée, l’utilisateur peut cliquer sur le bouton « Ouvrir » (uniquement s’il est habilité à le consulter) 
ou dans le cas d’une erreur de saisie en cliquant sur le bouton « Annuler ».
A l’inverse, s’il s’agit de deux dossiers différents, l’utilisateur pourra continuer la création du dossier (bouton « Continuer »).



Renseigner un dossier TND - 5/14 
Structuration du dossier

1. Barre d’outils : permet de naviguer dans les différents dossiers, sauvegarder sa saisie et valider son contenu
2. Contenu du formulaire à compléter qui évolue en fonction de l’âge de l’enfant
3. Résumé du dossier : Identité de l’enfant et statu du dossier
4. Contenu du dossier : accès aux différentes parties du dossier à compléter - le dossier peut être envoyé lorsque les volets sont validés - couleur verte
5. Actions sur le dossier : permet l’annulation et l’impression du dossier au format unique
6. Gestion : accès à l’historique des actions

1

2

3

4

5
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Renseigner un dossier TND - 6/14
Remplissage du volet repérage

22 30/10/2024

Une fois le dossier initialisé, le médecin de première ligne est automatiquement redirigé vers le volet « Repérage » intégrant la 
grille des signes d’alerte, les facteurs de hauts risques de TND et les comportements instinctuels, sensoriels , émotionnels 
particulier à renseigner en fonction de l’âge de l’enfant.
C’est la date de naissance indiquée qui détermine la grille proposée. Le médecin peut néanmoins choisir de sélectionner celle qui 
lui semble la plus adaptée à la situation de l’enfant.



Renseigner un dossier TND - 7/14

23

Remplissage du volet repérage

Les signes d’alerte sont catégorisés dans 4 à 5 grands domaines de développement selon l’âge de l’enfant :
Motricité globale, contrôle postural et locomotion, Motricité fine, Langage oral, Socialisation et Cognition (à partir de 4 ans)

Nota :
Lorsque le médecin coche « Non » dans la grille pour telle ou telle acquisition, selon les cas, il peut lui être demandé s’il s’agit d’une 
régression car toute régression est considérée comme un signe d’alerte majeur.



Renseigner un dossier TND - 8/14
Remplissage du volet repérage
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Renseigner un dossier TND - 9/14
Remplissage du volet repérage

Nota :
Après avoir complété le volet « Repérage », le professionnel doit cliquer sur le bouton « Valider ».
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Renseigner un dossier TND - 10/14
Remplissage du volet repérage

L’éligibilité de l’enfant à une orientation vers une plateforme TND est calculée sur la base des éléments renseignés dans la grille de repérage :
▪ pour la tranche des 0-3 ans, le médecin doit avoir coché 2 signes dans au moins 2 des 4 domaines de développement disponibles ;
▪ pour la tranche des 4-6 ans, 3 signes dans au moins 2 des 5 domaines de développement sont nécessaires ;
▪ pour l’ensemble des domaines et quel que soit l’âge de l’enfant, toute régression justifie l’orientation vers une plateforme.
▪ Pour la tranche 7-12 ans :

o d’au moins un marqueur de difficulté de niveau 1 dans les apprentissages scolaires, avéré et sévère, persistent après des interventions de
première intention, et/ou dépassant 2 ans de décalage par rapport à la classe d’âge ;

o d’au moins deux marqueurs de difficulté dans les apprentissages scolaires de niveau 2, associés à des marqueurs de difficulté de 
fonctionnement plus général, et persistant après des interventions de première intention ;

o deux marqueurs de difficulté de fonctionnement général (de niveau 1 ou 2), associés ou non à des marqueurs de difficulté dans les 
apprentissages scolaires, mais avec des marqueurs de retentissement sur la qualité de vie.

Il s’agit d’aider le médecin à déterminer si une orientation vers une Plateforme de Coordination et d’Orientation TND est pertinente compte tenu des indices 
de développement repérés chez le jeune patient. En cas de non-éligibilité, la fenêtre suivante s’affiche :
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Renseigner un dossier TND - 11/14
Remplissage du volet adressage

1. Renseigner la partie « Adresse et contacts »
2. Cliquer sur le bouton « Renseigner » pour ajouter un contact

27
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Renseigner un dossier TND - 12/14
Remplissage du volet adressage

3. Renseigner à minima les champs obligatoires avec une étoile rouge
4. Cliquer sur le bouton « Ajouter » pour insérer le contact

28

3
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Renseigner un dossier TND - 13/14
Remplissage du volet adressage

ViaTrajectoire - TND 30/10/202440
Nota :
Après avoir complété le volet « Adressage », le professionnel doit cliquer sur le bouton « Valider ».



1

2

3

1. Cliquer sur « pièces jointes » dans la partie « Contenu du dossier »
2. Cliquer sur « Ajouter » 
3. Cliquer sur le bouton « Choisir un fichier » puis sélectionner le fichier de l’ordinateur
4. Cliquer sur « Ajouter le document »

4

Remplissage du volet adressage

Après avoir validé les volets « Repérage » et « Adressage », le professionnel peut insérer des pièces jointes au
dossier avant de l’envoyer.

Renseigner un dossier TND - 14/14



Envoyer le dossier- 1/2
Lors de l’envoi du dossier, ViaTrajectoire sélectionne la plateforme TND à proximité du lieu de résidence ou l’adresse recherchée.

1. Cliquer sur « Sélection et envoi de la plateforme TND » lorsque les volets « repérage » et « adressage » sont complétés
2. Cliquer sur « Envoyer la demande » (la demande ne peut être transmise qu’à une seule plateforme)
3. Cliquer sur le bouton « Rechercher une nouvelle plateforme », en cas de changement d’adresse dans le volet adressage pour réactualiser les résultats

12
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Envoyer le dossier- 2/2

32

Nota :
Une fois la demande envoyée, le dossier n’est plus modifiable mais peut toujours être imprimée.
Il n’est pas possible d’annuler l’envoi de la demande lorsqu’une plateforme a déjà répondu. En cas de besoin d’annulation, le
professionnel devra annuler le dossier complet.

En cliquant sur le bouton « Envoyer la demande », la fenêtre ci-dessous apparaître afin que le professionnel confirme avoir recueilli le
consentement des parents et/ou du responsable légal de l’enfant.



Suivi du parcours
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1. Cliquer sur « Parcours de bilan et intervention précoce » pour visualiser les 
informations

Lorsque la plateforme valide le forfait précoce et puis complète les informations sur le parcours, le volet « Parcours de bilan et intervention précoce »
s’affiche et est consultable par le professionnel demandeur en lecture seule.

1



Actions sur le dossier - 1/4
Annuler le dossier

1. Cliquer sur « Annuler le dossier »
2. Préciser le motif de refus
3. Préciser un commentaire éventuel
4. Cliquer sur « Valider »

34

Nota :
Tout dossier annulé peut être réactivé pendant 90 jours.

1

2

3
4

1



Actions sur le dossier - 2/4
Imprimer le dossier

2

46

1. Cliquer sur « Imprimer »
2. Enregistrer le dossier au format pdf

Nota :
Après avoir téléchargé et enregistrer le dossier sur l’ordinateur, le professionnel peut ouvrir et imprimer le formulaire au format
national unique.

1



Actions sur le dossier - 3/4
Donner accès aux formulaires “Enseignant” et “Famille”

1

1. Cliquer sur « Donner accès au formulaire “Famille” ou/et “Enseignant” ».
2. Saisir l’adresse email
3. Cliquer sur “Valider”

2

2

3

3



Actions sur le dossier - 4/4
Historique des actions

1. Cliquer sur « Historique des actions ».
Saisir le commentaire

2. Consulter l’historique

37
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ViaTrajectoire - TND 30/10/202449

1. Accéder au tableau de bord
2. Sélection de l’établissement et de l’unité
3. Recherche d’un dossier par nom ou numéro de dossier
4. Filtre sur le statut du dossier
5. Onglets selon l’état du dossier
6. Cliquer sur la ligne du tableau de bord pour ouvrir le dossier
7. Exporter le tableau de bord en fichier Excel

Le tableau de bord - 1/4
Espace professionnel

1

2

6

4

5

3
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Le tableau de bord - 2/4

1. Demandes en cours : Onglet regroupant les dossiers actifs encore en cours de rédaction, les demandes envoyées en 
attente de réponse, les demandes pour lesquelles la plateforme souhaite des précisions ou celles pour lesquelles la 
Plateforme a déclaré la non-éligibilité du patient à une prise en charge dans le cadre du Forfait Précoce.

2. Acceptées : Onglet regroupant les demandes pour lesquelles la Plateforme a validé le Forfait Précoce. Il s’agit donc des 
prises en charge en cours mais également des prises en charge finalisées pour lesquelles la Plateforme a déclaré la sortie 
du dispositif.

3. Archivées : Onglet regroupant les demandes finalisés ou annulés depuis plus de 90 jours.
4. Annulées : Onglet regroupant les dossiers annulés par le Prescripteur.

39
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Le tableau de bord - 3/4

1. Numéro du dossier : automatiquement attribué par ViaTrajectoire au moment de la création du dossier
2. Statut : Outre le statut de la demande la plus avancée, un indicateur de présence d’une réponse à la demande 

formulée par la plateforme peut également figurer dans cette colonne.
3. Identité : Informations sur l’enfant : nom de naissance - non d’usage - prénom et âge
4. Adresse : Adresse de l’enfant renseignée dans le volet adressage du dossier par le prescripteur
5. Création : Date de création du dossier
6. Modification : Date de dernière modification du dossier (par le prescripteur ou la plateforme)
7. Plateforme contactée : Identification de l’unité receveuse ayant reçu la demande de prise en charge de l’enfant

40
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Le tableau de bord - 4/4

STATUT D’UNE DEMANDE

En cours de rédaction

En attente de réponse

Dossier non éligible ou annulé

Demande de précision

Demande validée

Demande finalisée

Demande de précision demandée

Pour filtrer le tableau de bord, il suffit 
de  cliquer  sur  les  statuts  à  ne  pas 
afficher puis cliquer sur « Filtrer ».
L’utilisateur doit cliquer sur le bouton
« Réinitialiser » pour voir l’ensemble
des dossiers.
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Démonstration versant receveur

1. Répondre à la demande
2. Gestion du forfait précoce
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Répondre à la demande - 1/4

aTrajectoire - TND 30/10/202471

1. Imprimer : télécharger et imprimer le dossier au format national
2. Répondre : indiquer la réponse au dossier
3. Repérage : Affichage de la grille de repérage en lecture seule
4. Adressage : Affichage du volet adressage en lecture seule
5. Identité : Informations sur l’enfant et le statut du dossier
6. Contacts : Contacts du demandeur et des représentants légaux
7. Historique des échanges : Permet de visualiser les actions importantes sur le dossier
8. Actions sur la demande : Permet de demander un précision - le bouton apparaît avant la validation de la prise en 

charge

1 2

3

4

5

6

7
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Répondre à la demande - 2/4
Les motifs de réponse

Demander des précisions

Lorsque le dossier transmis ne permet pas à la plateforme de se prononcer immédiatement sur l’
éligibilité de l’enfant à une prise en charge dans le cadre du forfait précoce, celle-ci a la possibilité 
de demander des informations complémentaires au médecin prescripteur.

Le prescripteur et le receveur peuvent ainsi échanger plusieurs messages jusqu’à la validation de la 
prise en charge.
Depuis le tableau de bord, 2 pictogrammes supplémentaires s’affichent :
▪ En attente de précisions : Visible versant prescripteur
▪ Réponse apportée : Visible versant receveur
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Répondre à la demande - 3/4
Les motifs de réponse

Déclarer la non-éligibilité

En cas de non-éligibilité de l’enfant à une prise en charge dans le cadre du Forfait Précoce, la 
plateforme sélectionne la réponse concernée et peut ajouter une précision à destination du 
médecin de première ligne

Nota :
Une fois la réponse envoyée, la demande passera automatiquement dans l’onglet « Non éligible » dans le tableau de bord de la plateforme.
En cas d’erreur, l’utilisateur a la possibilité de modifier sa réponse tant que le dossier ne se trouve pas au statut « Annulé » ou « Archivé ».
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Répondre à la demande - 4/4
Les motifs de réponse

Valider le forfait précoce

La demande passera au statut « Validée » et de l’onglet « En cours » à « Début de prise en charge » dans le 
tableau de bord versant Receveur et dans « Acceptées » versant Prescripteur.

Nota :
Cette étape marque l’entrée de l’enfant dans le parcours « Forfait Précoce » prévue pour une durée initiale de 12 mois.

77



Gestion du forfait précoce - 2/5
Volet parcours

48

Dans les trois mois suivant la validation de la prescription médicale initiale, la plateforme devra en effet s’assurer que l’enfant et sa famille sont reçus 
pour un premier rendez-vous avec un spécialiste de seconde ligne contribuant au diagnostic.
Le parcours peut se dérouler au sein de la plateforme ou en libéral.
Le parcours en libéral mobilise des professionnels conventionnés (pédiatres, kinésithérapeutes,...) ou non conventionnés (psychomotriciens, 
ergothérapeutes, psychologues).
Les prestations des professionnels non conventionnés sont prises en charge par l’assurance maladie dans le cadre du « Forfait d’Intervention
Précoce ».

Pour chaque professionnel non conventionné sélectionné, il est nécessaire de préciser :
▪ le nom du spécialiste concerné
▪ si le premier rendez-vous a lieu au sein de la plateforme ou en libéral
▪ a date et l’heure du premier rendez-vous fixé

L’information relative au suivi de l’enfant par des spécialistes conventionnés ne nécessite quant à elle pas de précisions supplémentaires. La date 
prévue pour la réunion de synthèse à mi-parcours peut être renseignée dans cette partie du dossier. Dans ce cas, la date apparaîtra dans le tableau 
de bord de plateforme.
Une fois le parcours « validé », cette information ne pourra cependant plus être modifiée. Les informations relatives au suivi de l’enfant par des
spécialistes conventionnés et non conventionnés restent modifiables tant que la partie « Réunion de synthèse » n’a pas encore été validée.



Gestion du forfait précoce - 3/5
Réunion de synthèse

Une réunion de synthèse au sein de la plateforme doit être réalisée avec l’enfant et sa famille au maximum 6 mois
après la date du premier rendez-vous avec un professionnel intervenant dans le cadre du Forfait précoce.

1. Compléter le formulaire
2. Joindre le compte rendu en pièce jointe
3. Sauvegarder : Enregistrer la saisie
4. Valider : Valider la saisie - celle-ci sera visible par le médecin prescripteur

49
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Gestion du forfait précoce - 4/5
Prolongation du forfait précoce

Le parcours « Bilan et intervention précoce » est prévu pour une durée initiale d’1 an, correspondant à la durée de la prise en charge par
l’Assurance Maladie des professionnels non conventionnés.

2

3

1. Cliquer sur le bouton « Sortie du parcours »
2. Saisir la date de sortie et précisez un motif
3. Cliquer sur « Confirmer »
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Gestion du forfait précoce - 5/5
Prolongation du forfait précoce

La prolongation des interventions précoces est possible jusqu’à la date de la décision de la CDAPH, mais celle-ci est uniquement valable dans la limite 
de 6 mois supplémentaires par rapport à la durée initiale du parcours, soit une prise en charge totale qui peut aller jusqu’à 18 mois maximum.

1. Cliquer sur le bouton « Prolongation »
2. Précisez la date de prolongation
3. Cliquer sur « Prolonger »
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Pour nous contacter

Cassandra  HEINTZ: cheintz@gcsarchipel971.fr

Equipe projets : equipe.projets@gcsarchipel971.fr
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